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INTERPELLES par la police 
en mars 2021, et jugés par 
le tribunal de première ins-

tance de Libreville pour trafic 
présumé d'ivoire, Mac Hudson 
Okouma-Ndoulou et Hétane 
Menson-Niabolo ont finalement 
recouvré la liberté le 9 avril der-
nier. Une libération qui n'était 
pas du goût de certains défen-
seurs de l'environnement ayant 
assisté au procès. Pour ces der-
niers, les accusés auraient mérité 
une condamnation plus ferme, 
d'autant que " les faits ayant été 
relatés par les prévenus eux-
mêmes, lors de l’enquête préli-
minaire, établissaient clairement 
la complicité de ces derniers, 

qui avaient été arrêtés avec de 
l'ivoire, qu'ils détenaient et 
tentaient de commercialiser ". 
D'après la même source, toutes 
ces personnes ont même été ci-
tées par un certain Régis Florent 
Ikengui, arrêté le 2 avril dernier, 
à Lastoursville, par la Police judi-
ciaire (PJ), et désigné dans cette 
affaire comme étant le proprié-
taire des pointes d’ivoire. Pour 
notre interlocuteur, cette déci-
sion ruine en quelque sorte la 
lutte contre le braconnage menée 
par les ONG et le gouvernement 
gabonais. " Cette libération ré-
duit malheureusement les efforts 
importants du gouvernement ga-
bonais et ses partenaires dans la 
lutte contre le trafic des animaux 
protégés. Des efforts importants 
sont consentis par l’État, afin 
de lutter contre les grands tra-

fics dans le pays. C’est cela qui 
a d'ailleurs conduit à la création 
de juridictions spécialisées au 
sein du tribunal de première 
instance de Libreville, à travers 
l’adoption de la loi organique 
n° 009/2 019 du 5 juillet 2019 
portant organisation de la justice, 
la loi organique n° 008/2 019 du 
5 juillet 2019 fixant l’organisa-
tion, la composition, la compé-
tence et le fonctionnement des 
juridictions de l’ordre judiciaire 
et la Loi n° 043/2 018 du 5 juillet 
2019 portant Code de procédure 
pénale ", rappelle encore notre 
interlocuteur.

Trafic d'ivoire : trois accusés 
disculpés par la justice

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

Les ONG souhaitent des peines plus lourdes pour les 
trafiquants d’ivoire, afin de dissuader ces derniers.
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Un violent incendie a ra-
vagé, dans la nuit de di-
manche à lundi, quatre 

maisons à usage commercial, au 
PK 18 dans le 2e arrondissement 
de la commune de Ntoum. Si on 
ne dénombre aucune perte en 
vies humaines, on a enregistré 
par contre un blessé, brûlé au 
2e degré. L'incendie s'est décla-
ré autour de 0 heure au lieu-dit 
Carrefour-Cochon, après les rails. 
Selon les témoins rencontrés sur le 
lieu du sinistre, les occupants des 
commerces, - tous des Ouest-Afri-
cains -, étaient pour certains dans 
les locaux au moment des faits. 
Quand, soudain, des flammes, 
comme par enchantement, ont 
embrasé l'un des bâtiments par 

l'arrière, avant de se propager aux 
autres. " Ce sont les noctambules 
qui ont aperçu les flammes et ont 
donné l'alerte. Ce qui a réveillé le 
quartier. Malheureusement, tout 
est allé si vite que nous n'avons 
pas eu le temps de faire quoi que 
ce soit pour éteindre le feu ", ex-
plique un riverain. Ce dernier 
rapporte que l'un des occupants 
d'une maison, un ressortissant 
malien, qui a cherché à échapper 
aux flammes, a été brûlé au 2e 
degré. Il a promptement été sauvé, 
avant d'être transporté à l’hôpital. 
" Selon les premiers constats faits, 
l'origine de cet incendie pourrait 
être le fait des câbles électriques 
vétustes entrelacés sur l'une des 
maisons. Laquelle servait d'appui 
dans le cadre de la distribution de 
l'électricité dans le reste du quar-
tier ", a confié l'une des victimes.

Ntoum : quatre commerces 
partent en fumée au PK18

Abel EYEGHE EKORE
Ntoum/Gabon

Ce qui reste sur le lieu du sinistre.
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